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N° 1   CONSEIL MUNICIPAL DôORAISON 

07/12/2017  

 

POINTAGE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 DECEMBRE 2017 

 PRESENTS EXCUSES ABSENTS POUVOIRS 

 

VITTENET Michel  +    

BEGNIS Michèle +    

FERRIGNO Gérard   +  G. Manteau 

MOSCONI Marie -Christine +    

MA NTEAU Gérard  +    

FRANCOIS Jacqueline +    

BENAITON Jean-Marie +    

BECHINI Jeanne +    

LAZAUD Gérard   +  M. Bégnis 

COTTON Yvon +    

SAULNIER Monique  +    

ROSIQUE Gérard +    

LE MESTRE  Françoise +    

MAURICE Gérard  +    

PROUST Catherine +    

HERMENT Elise +    

BERNARD Martial  +    

NOEL François +    

LETELLIER Virginie  +    

VALENTI Mathilde    +  

BONNAFOUX Angélique  +   

KADI Fathi  +    

BRUN Gérard +    

PAPEGAEY Bruno +    

MARTINEZ Annie   +  G. Brun 

AUBERT Ghislaine +    

BRUN Gérard JL   +   

VALENTI Paola  +    

VIGNERIE Dominique  +    

TOTAUX  
 

23 5 1 3 

 

     DESIGNATION SECRETAIRE DE SEANCE  : Jacqueline François 

 



 



 

 



 



 

 

N° 2   CONSEIL MUNICIPAL DôORAISON 

07/12/2017  

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. Pointage des conseillers municipaux  présents, absents ou excusés 

2. Désignation du secrétaire de séance 

3. Approbation de lôordre du jour 

4. Approbation compte rendu de séance conseil municipal du 

28/09/2017 

5. Liquidation séance du conseil municipal du 28/09/2017 

6. Compte-Rendu dôactivit®s 

 

7. Mise en îuvre du régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des suj®tions, de lôexpertise et de lôengagement 

professionnel ( R.I.F.S.E.E.P.) 

8. Modification du temps de travail pour les agents de la ville 

dôOraison 

9. Tableau des effectifs des emplois permanents 2018 

10. Protection contre les crues de la Durance 

            Convention dôassistance technique avec le SMAVD 

           Convention de groupement de commandes avec le SMAVD 

 

11. Installation dôune infrastructure de recharge pour v®hicules 

électriques : gratuité du stationnement 

 

12. Cession de la résidence  « Le Grand Jardin » à H2P : compléments 

dôinformation 

 

13. Convention de mise à disposition à titre gracieux de la salle de la 

résidence « Le Mistral »  

 

 



 

14. Compléments à la délibération du 16 mars 2017 concernant les 

subventions accordées par la commune à H2P 

15. DLVA : Conditions patrimoniales et financières du transfert de 

terrains, situés dans la Zone d'Activité « LES BASTIDES 

BLANCHES», par la commune de SAINTE-TULLE 

16. Restauration de lô®glise Notre Dame du Thor 

             Demande de subventions 

 

17. Aménagement parvis extérieur de la mairie 

            Demande de subvention 

 

18.  R®fection des murs dôenceinte du cimeti¯re 

              Demande de subvention 

 

19. Tarifs 2018 

 

20. Décision modificative n° 3 ï budget principal 

 

21. Présentation du rapport eau et assainissement 2016 de la DLVA 

Présentation du rapport SPANC 2016 de la DLVA 

Pr®sentation du rapport dôactivit®s 2016 de la DLVA 

22. Compte rendu des délégations de M. le Maire 

             Marchés à procédure adaptée 

 

23. Informations 

Rapport dôactivités piscine 2017 

Rapport dôactivit®s plan eau 2017 
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RAPPORTEUR : Monsieur le Maire 

OBJET : APPROBATION DE LôORDRE DU JOUR 

Monsieur le Maire demande dôapprouver lôordre du jour tel quôil  est 

présenté. 

La d®lib®ration concernant lôadh®sion de la commune dôOraison au 

SMDBA est retirée. 

DISCUSSION : Néant 

 

 DECISION PRISE 

!5ht¢9 ! [Ω¦b!bLaL¢9 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

N° 4   CONSEIL MUNICIPAL DôORAISON 

07/12/2017  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORTEUR : Monsieur le Maire 

 

OBJET : APPROBATION COMPTE -RENDU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 28/09/2017 

 

 

Monsieur le Maire demande à lôassembl®e dôapprouver ou de lui 

faire part des observations concernant le compte-rendu du Conseil 

Municipal du 28/09/2017. 

DISCUSSION : Néant 

 

 DECISION PRISE 

!5ht¢9 ! [Ω¦b!bLaL¢9 
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RAPPORTEUR : Monsieur le Maire 

OBJET : LIQUIDATION DE SEANCE DU CONSEIL MUN ICIPAL 

DU 28/09/2017 

 

  

Démission de M. Gérard Lazaud de son poste de 8ème adjoint  

et ®lection dôun nouveau 8ème adjoint  : affaire réglée 

Instauration du droit de préemption des fonds artisanaux, des  

fonds de commerce et baux commerciaux : affaire réglée 

Incorporation de biens vacants sans maître dans le domaine 

Communal : affaire en cours 

Groupement de communes marché de voirie : affaire en cours 

Décision modificative n° 2 ï budget principal : affaire réglée 

Provision pour risques : affaire réglée 

Rachat dôune case de columbarium : affaire réglée 

Règlement intérieur du multi accueil municipal : affaire réglée 

 Opération Jour de la nuit 2017 : 9ȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 
ς ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ : affaire réglée 
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RAPPORTEUR : Monsieur le Maire 

OBJET : COMPTE RENDU DôACTIVITES 

 

 ADMINISTRATION GENERALE  

 

 25/09/2017 : réunion «  participation citoyenne » 

 25/09/2017 : réunion bureau association commerçants sur la requalification du 

centre- ville 

 26/09/2017 : réunion représentants commerçants non sédentaires sur la 

requalification du centre- ville 

 26/09/2017 : conseil dôagglom®ration DLVA 

 05/10/2017 : copil conférence nationale des territoires Préfecture 

 06/10/2017 : Inauguration extention Sofalip Perlamande 

 09/10/2017 : réunion Scolarest (marché restauration) 

 09/10/2017 : réunion vice-président DLVA 

 13/10/2017 : réunion avec M. Jean-Yves Roux Sénateur 

 17/10/2017 : conférence des maires DLVA  

 19/10/2017 : réunion bilan f°te de lôamande 

 23/10/2017 : copil conférence nationale des territoires ï Préfecture 

 24/10/2017 : Bureau DLVA 

 03/11/2017 : RDV chambre dôagriculture sur le loyer de leur immeuble 

 06/11/2017 : réunion vice- président  DLVA  

 07/11/2017 : commission électorale 

 07/11/2017 : conseil dô®cole ®l®mentaire 

 08/11/2017 : conseil dôagglom®ration DLVA 

 14/11/2017 : conférence maires DLVA 

 16/11/2017 : SMAVD : réunion GEMAPI 

 18/11/2017 : Inauguration centre de secours 

 20/11/2017 : Bureau DLVA 

 21/11/2017 : réunion collège employés CTP sur le temps de travail 

 28/11/2017 : réunion DLVA ï PLU 

 28/11/2017 : conseil dôagglom®ration DLVA 

 29/11/2017 : Comité technique 

 29/11/2017 : réunion DLVA sur les centres anciens 

 

 

 



MANIFESTATIONS  

Du 28 septembre au 7 décembre 2017 

 

 7 octobre : 

o Concert de Blues 

 8 octobre : 

o F°te de lôamande 

 14 octobre : 

o Journée du bien-être ï CCAS 

 15 octobre : 

o Loto ï Cheveux dôArgent 

o Chorale ¨ lô®glise ï Cheveux dôArgent 

 21 octobre : 

o Loto ï Amicale du personnel 

 22 octobre : 

o Loto ï Chaine dôOraison 

o Vide-greniers ï Destination Jeunesse 

 24 octobre : 

o Collecte ï Don du sang 

 28 octobre : 

o Bal des vampires ï Atelier toutes danses dôOraison 

o Conférence + paléographie ï Rancure 

 29 octobre : 

o Thé dansant ï Dansez Passion 

 31 octobre :  

o Halloween ï Destination Jeunesse 

 5 novembre : 

o Salon des Loisirs créatifs ï Pas Sage 

 12 novembre : 

o Loto ï FNACA 

 18 novembre : 

o Concert Sainte Cécile ï Rythme & Harmonie 

 19 novembre : 

o Concert ï Eden District Blues 

 26 novembre : 

o Loto ï Les amis de la région de Rivne 

 1er décembre : ouverture des festivités de Noël : Féerie au château, 

 crèches dans les lavoirs rue Abel Roger et Joseph Latil et 

 exposition sur les traditions Provençales des Fileuses (local ï 

 allées Selsis) 

 2 décembre : 

o Téléthon 
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CONSEIL MUNICIPAL DôORAISON 

07/12/2017  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis  

OBJET : Mise en îuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

lôexpertise et de lôengagement professionnel ( R.I.F.S.E.E.P.) 

 

Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant cr®ation dôun r®gime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des suj®tions, de lôexpertise et de lôengagement professionnel dans la fonction publique de 

lôEtat nous impose de modifier le r®gime indemnitaire des agents territoriaux afin de sôy conformer.  

Ce nouveau régime indemnitaire est composé de deux éléments : une indemnité de fonctions, de 

suj®tions et dôexpertise (IFSE) compl®t®e par un compl®ment indemnitaire annuel li® ¨ lôengagement 

professionnel et à la manière de servir(CIA). 

LôIFSE est vers®e en tenant compte du niveau de responsabilit® et dôexpertise requis dans lôexercice 

des fonctions occupées par les fonctionnaires. Ces fonctions sont classées au sein de différents 

groupes au regard des critères professionnels suivants : 

- fonctions dôencadrement, de coordination, de pilotage ou de conception  

- technicit®, expertise, exp®rience ou qualification n®cessaire ¨ lôexercice des fonctions  

- suj®tions particuli¯res ou degr® dôexposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 

Le complément indemnitaire (C.I.A.) est facultatif. Lorsquôil est mis en îuvre, il est attribu® en 

tenant compte de lôengagement professionnel et de la mani¯re de servir, appr®ci®e au moment de 

lô®valuation. 

Monsieur le Maire demande ¨ lôassembl®e de bien vouloir approuver les dispositions suivantes, 

sachant quôelles ont reu un avis favorable du comit® technique du 29 novembre 2017. 

 

 

 

 

 



1. LA MISE EN PLACE DE LôINDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET 

DôEXPERTISE 

Article 1. - Le principe : 

Lôindemnit® de fonctions, de suj®tions et dôexpertise (I.F.S.E.) vise ¨ valoriser lôexercice des 
fonctions et constitue lôindemnit® principale du nouveau r®gime indemnitaire. Cette indemnit® 
repose, dôune part, sur une formalisation pr®cise de crit¯res professionnels et dôautre part, sur la prise 
en compte de lôexp®rience professionnelle. 

Cette indemnit® est li®e au poste de lôagent et ¨ son exp®rience professionnelle. 

Chaque emploi ou cadre dôemplois est r®parti entre diff®rents groupes de fonctions au vu des crit¯res 
professionnels suivants : 

¶ Fonctions dôencadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
¶ Technicit®, expertise, exp®rience ou qualification n®cessaire ¨ lôexercice des fonctions, 
¶ Suj®tions particuli¯res ou degr® dôexposition du poste au regard de son environnement 
professionnel. 

 

 

Article 2. - Les bénéficiaires : 

Lôindemnit® de fonctions, de suj®tions et dôexpertise (I.F.S.E.) est institu®e pour : 

- les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

- les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 
dont lôanciennet® est sup®rieure ¨ 6 mois de services cons®cutifs ou fractionn®s. 

 

 

Article 3. - La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima : 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS                            

DES ATTACHES TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A TITRE 
INDICATIF)  NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 
Direction dôune collectivité, Direction adjointe 
dôune collectivit® (Plus de 2000 habitants) 36 210 ú 22 310 ú 

Groupe 2 
- Chargé de mission/projet requérant une 

forte expertise et des sujétions particulières 
- Chef de service avec forte expertise 

32 130 ú 17 205 ú 

Groupe 3 Chef de service, adjoint à une fonction du groupe 
2, coordination de projet 25 500 ú 14 320 ú 

Groupe 4 
Pas dôencadrement 
Emploi ne relevant pas des groupes 1, 2 et 3 20 400 ú 11 160 ú 

 



REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  

POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES REDACTEURS TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 
Chef de Service, Expertise stratégique, 
forte expertise avec une spécialité, 
encadrement dôune ®quipe 
 

17 480 ú 8 030 ú 

 Groupe 2 
Encadrement, animation/coordination 
Maitrise dôune sp®cialit® 16 015 ú 7 220 ú 

 Groupe 3 

Pas dôencadrement,  

Faible expertise 
Instruction simple 

Polyvalence 

14 650 ú 6 670 ú 

 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES EDUCATEURS TERRITORIAUX  DES ACTIVITES 
PHYSIQUES ET SPORTIVES 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 

Expertise stratégique,  
Direction dôune structure,  
Encadrement 

17 480 ú 8 030 ú 

 Groupe 2 
Pilotage/coordination 
Adjoint aux agents relevant du groupe 1 
Encadrement de proximité 

16 015 ú 7 220 ú 

 Groupe 3 
Pas dôencadrement 14 650 ú 6 670 ú 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES ANIMATEURS TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

 

Groupe 1 
Direction dôune structure  
Encadrement 
Expertise stratégique,  
,  
 

17 480 ú 8 030 ú 

 Groupe 2 

Pilotage/coordination 
Adjoint aux agents relevant du groupe 1 
Encadrement de proximité 

16 015 ú 7 220 ú 

 Groupe 3 

Pas dôencadrement 
14 650 ú 6 670 ú 



REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI POUR LE CADRE DôEMPLOIS 

 DES TECHNICI ENS TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 

Directeur de service 
Expertise stratégique 
Suivi de la maitrise dôouvrage 

11 880 ú 7 370 ú 

 Groupe 2 

Adjoint au responsable de structure,  
Expertise,  
Coordination 
Spécialité... 

11 090 ú 6 880 ú 

 Groupe 3 
Contr¹le de lôentretien et du 
fonctionnement des ouvrages courants 

10 300 ú 6 390 ú 
 
 
 
 
 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 

- Encadrement 
- Poste nécessitant une expertise ou des 

connaissances spécifiques 
- Poste nécessitant de la polyvalence,  
- Suj®tions sp®ciales li®es ¨ lôaccueil du 
public (horaires, type de public, é) 

11 340 ú 7 090 ú 

 Groupe 2 Agent dôex®cution, agent dôaccueil, ... 10 800 ú 6 750 ú 
 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOI S & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 Contraintes horaires, type de public 11 340 ú 7 090 ú 

 Groupe 2 Agent ne relevant pas du groupe 1 10 800 ú 6 750 ú 

 



REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES  
DES ECOLES MATERNELLES  

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 
Activités périscolaires,  Garderie, 
cantine, structures autres que lô®cole 11 340 ú 7 090 ú 

 Groupe 2 Activité uniquement école et entretien 10 800 ú 6 750 ú 

 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES ADJOINTS TERRITORIAUX DôANIMATION 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 
Fonction de Direction, Adjoint de 
direction, sujétions horaires particulières, 
régisseurs, connaissances spécifiques 

11 340 ú 7 090 ú 

  Groupe 2 Agents ne relevant pas du groupe 1 10 800 ú 6 750 ú 
 
 
 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 

Encadrement ou coordination, contraintes 
particulières (horaires, exposition aux risque, 
mutualisation, é), polyvalence ou forte 
spécialisation. 

11 340 ú 7 090 ú 

  Groupe 2 
Pas dôencadrement, ex®cution sans expertise, 
spécialisation faible à moyenne 

10 800 ú 6 750 ú 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA - PLAFONDS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

NON LOGE 

LOGE POUR 
NECESSITE 
ABSOLUE 

DE SERVICE 

Groupe 1 

Encadrement ou coordination, contraintes 
particulières (horaires, exposition aux 
risques, mutualisation, é), polyvalence ou 
forte spécialisation. 

11 340 ú 7 090 ú 

  Groupe 2 
Pas dôencadrement, ex®cution sans expertise, 
spécialisation faible à moyenne 10 800 ú 6 750 ú 

 
 
 

Article 4 : Le r®examen du montant de lôI.F.S.E. : 

Le montant annuel attribu® ¨ lôagent fera lôobjet dôun r®examen : 

1. En cas de changement de fonctions, 
2. Au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de 
l'exp®rience acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de lôenvironnement de 
travail et des proc®dures, lôam®lioration des savoirs techniques et de leur utilisation, ...), 

3. En cas de changement de grade et de fonctions. 
 

Article 5 : Le sort de lôI.F.S.E. en cas dôabsence : 

Pendant les congés annuels, les congés de maternité, de paternit® et dôaccueil de lôenfant ou 
dôadoption, lôI.F.S.E. est maintenue int®gralement. 

En cas de congé de maladie ordinaire, de longue maladie, longue durée, grave maladie, accident de 
service, une retenue de 50 euros mensuels (proratisée si temps partiel ou temps non complet) sera 
appliquée à compter du 17ème jour dôabsence. Cette retenue sera portée à 100 euros mensuels à 
compter du 31ème jour dôabsence, sauf en cas dôhospitalisation suivie de convalescence. 

La retenue, plafonnée à 1200 euros annuels pour un temps plein, sera appliquée sur une période de 12 
mois consécutifs et lôann®e suivante. 

En tout ®tat de cause, la totalit® du montant individuel de lôIFSE suivra le sort du traitement indiciaire. 

Article 6 : La périodicité et les modalit®s de versement de lôI.F.S.E. : 

Elle sera versée mensuellement et son montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

Le montant de lôIFSE peut °tre modul® en fonction de lôexp®rience professionnelle et des 
compétences acquises. 

Article 7 : La clause de revalorisation : 

Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables 
aux fonctionnaires de lôEtat. 

Article 8 : La date dôeffet : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er  janvier 2018. 

 

 



 

2. LA MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITA IRE ANNUEL  

Article 9 : L  e principe : 

Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est facultatif.  

Lorsquôil est vers®, il est li® ¨ lôengagement professionnel et ¨ la mani¯re de servir. 

Article 10 : Les bénéficiaires : 

Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est institué pour : 

- les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

- les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 
dont lôanciennet® est sup®rieure ¨ 6 mois de services cons®cutifs ou fractionn®s. 

 

Art icle 11 : La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima : 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI  
POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES ATTACHES TERRITORIAUX   

 

MONTANTS 
ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A  TITRE 
INDICATIF)  

Groupe 1 Direction dôune collectivit®, Direction adjointe 
dôune collectivit® (Plus de 2000 habitants) 6 390 ú 

Groupe 2 
- Chargé de mission/projet requérant une 

forte expertise et des sujétions particulières 
- Chef de service avec forte expertise 

5 670 ú 

Groupe 3 Chef de service, adjoint à une fonction du groupe 
2, coordination de projet 4 500 ú 

Groupe 4 
Pas dôencadrement 
Emploi ne relevant pas des groupes 1, 2 et 3 3 600 ú 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

REDACTEURS TERRITORIAUX  

 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS)  

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 
Chef de Service, Expertise stratégique, 
forte expertise avec une spécialité, 
encadrement dôune ®quipe 
 

2 380 ú 

 Groupe 2 
Encadrement, animation/coordination 
Maitrise dôune sp®cialit® 2 185 ú 

 Groupe 3 

Pas dôencadrement,  

Faible expertise 
Instruction simple 
Polyvalence 

1 995 ú 

 



REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

EDUCATEURS TERRITORIAUX  
DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS)  

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 

Expertise stratégique,  
Direction dôune structure,  
Encadrement 

2 380 ú 

 Groupe 2 
Pilotage/coordination 
Adjoint aux agents relevant du groupe 1 
Encadrement de proximité 

2 185 ú 

 Groupe 3 Pas dôencadrement 1 995 ú 
 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES ANIMATEURS TERRITORIAUX  

 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS)  

GROUPES DE 
FONCTIONS 

 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 

Direction dôune structure  
Encadrement 
Expertise stratégique,  
,  
 

2 380 ú 

 Groupe 2 
Pilotage/coordination 
Adjoint aux agents relevant du groupe 1 
Encadrement de proximité 

2 185 ú 

 Groupe 3 Pas dôencadrement 1 995 ú 
 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

 DES TECHNICIENS TERRITORIAUX  

 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS)  

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 

Directeur de service 
Expertise stratégique 
Suivi de la maitrise dôouvrage 

1 620 ú 

 Groupe 2 

Adjoint au responsable de structure,  
Expertise,  
Coordination 
Spécialité... 

1 510 ú 

 Groupe 3 
Contr¹le de lôentretien et du 
fonctionnement des ouvrages courants 

1 400 ú 

 

 



REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  

 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS)  

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 

- Encadrement 
- Poste nécessitant une expertise ou des 

connaissances spécifiques 
- Poste nécessitant de la polyvalence,  
- Suj®tions sp®ciales li®es ¨ lôaccueil du 
public (horaires, type de public, é) 

1 260 ú 

 Groupe 2 
Agent dôex®cution, agent dôaccueil, ... 1 200 ú 

 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

 DES AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX  

 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS)  

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 Contraintes horaires, type de public 1 260 ú 

 Groupe 2 
Agent ne relevant pas du groupe 1 1 200 ú 

 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES  
DES ECOLES MATERNELLES  

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS)  

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES  

(A TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 
Activités périscolaires, Garderie, 
cantine, structures autres que lô®cole 1 260 ú 

 Groupe 2 
Activité uniquement école et entretien 1 200 ú 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI  POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES ADJOINTS TERRITORIAUX DôANIMATION 

 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS)  

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 
Fonction de Direction, Adjoint de 
direction, sujétions horaires particulières, 
régisseurs, connaissances spécifiques 

1 260 ú 

  Groupe 2 
Agents ne relevant pas du groupe 1 1 200 ú 

 

 



REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

 DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  
MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS)  

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE I NDICATIF)  

Groupe 1 

Encadrement ou coordination, contraintes 
particulières (horaires, exposition aux risque, 
mutualisation, é), polyvalence ou forte 
spécialisation. 

1 260 ú 

  Groupe 2 
Pas dôencadrement, ex®cution sans expertise, 
spécialisation faible à moyenne 

1 200 ú 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 
EMPLOI POUR LE CADRE DôEMPLOIS  

DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

 

MONTANTS ANNUELS 
MAXIMA (PLAFONDS)  

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS & CRITERES (A 
TITRE INDICATIF)  

Groupe 1 

Encadrement ou coordination, contraintes 
particulières (horaires, exposition aux 
risques, mutualisation, é), polyvalence ou 
forte spécialisation. 

1 260 ú 

  Groupe 2 
  Pas dôencadrement, ex®cution sans expertise, 
spécialisation faible à moyenne 1 200 ú 

 

 

Article 12 : Le sort du compl®mentaire indemnitaire annuel (C.I.A.) en cas dôabsence : 

Le C.I.A. ne pourra pas °tre attribu® en cas dôabsence totale au cours dôune ann®e. 

Article 13 : La périodicité et les modalités de versement du complément indemnitaire 

annuel (C.I.A.) : 

Le C.I.A. est dôun montant minimum de 500 euros annuel pour lôensemble des agents ¨ temps complet, 
et proratis® en fonction du temps de travail et de la dur®e de pr®sence sur lôann®e civile (entr®e ou sortie 
en cours dôann®e), pour lôann®e de mise en place soit 2018. 

A partir de lôann®e 2019 et les ann®es suivantes, il sera attribu® ou non par lôautorit® territoriale (taux 
pouvant varier entre 0 et 100% des plafonds par cadres dôemplois) en fonction de lôengagement 
professionnel et de la manière de servir, détermin®s sur la base de lô®valuation professionnelle de 
lôann®e pr®c®dente. 

Le compl®ment indemnitaire annuel fera lôobjet dôun versement unique en fin dôann®e, et ne sera pas 
reconductible automatiquement dôune ann®e sur lôautre.  

Article 14 : La clause de revalorisation: 

Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables 
aux fonctionnaires de lôEtat. 

Article 15 : La date dôeffet : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er  janvier 2018.  

 

 



 

Article 16 : La procédure administrative : 

Lôattribution individuelle de lôI.F.S.E. et du C.I.A. d®cid®e par lôautorit® territoriale fera lôobjet dôun 
arrêté individuel. 

Article 17 : Le maintien à titre personnel  

Le montant global annuel dont bénéficiait lôagent en application des dispositions r®glementaires 
antérieures est maintenu, à titre individuel, suite à la mise en place du RIFSEEP. 

Considérant le fait que les dispositions règlementaires du RIFSEEP ne sont pas encore applicables à 
lôensemble des cadres dôemplois au sein des effectifs du personnel, il est propos® de maintenir, pour 
les cadres dôemplois non pris en consid®ration dans la pr®sente d®lib®ration, le r®gime indemnitaire 
actuellement en vigueur. 

 

 

DISCUSSION :  

 

Mme Aubert demande qui va apprécier la manière de servir. 

Mme Bégnis indique que les évaluations sont faites par le chef de service direct en fonction des 

objectifs posés. 

M. Kadi souhaite savoir si lôincitation financi¯re motive les agents. 

Mme B®gnis pr®cise que ce nôest pas toujours le cas. 

M. le Maire ajoute que les probl¯mes restent minoritaires et que la majorit® de lôeffectif donne enti¯re 

satisfaction. 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE PAR 24 POUR et 2 ABSTENTIONS (P. Valenti ï Vignerie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

n N° 8 
CONSEIL MUNICIPAL DôORAISON 

07/12/2017  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : Modification du temps de travail pour les agents de la ville dôOraison 

Le d®compte du temps de travail est r®alis® sur la base dôune dur®e annuelle de travail effectif de 1607 

heures pour un agent travaillant à temps complet. 

Ces 1607 heures correspondent aux 1600 heures initialement prévues par le décret n°2000-815 

auxquelles ont été ajoutées 7h au titre de la journée de solidarité. 

Le d®compte sô®tablit comme suit : 

. Nombre de jours de lôann®e : 365 

. Nombre de jours non travaillés : 137 (repos hebdomadaire : 104 jours ;  congés annuels : 25 jours ; 

jours fériés : 8 jours). 

. Reste : 228 jours travaillés (228jours x 7h = 1596h arrondi à 1600h). 

 

En raison du nombre de jours de congés attribué par la collectivité actuellement qui est de 32 jours plus 

2 jours de fractionnement la durée annuelle de travail effectif est donc inférieure à 1607h. 

Lôautorit® territoriale a donc souhait® une modification du temps de travail pour arriver à ces 1607h. 

 

Le comité technique réuni le 30 novembre 2017 a validé les propositions suivantes sachant que les 

rythmes de travail des agents ®tant diff®rents dôun service ¨ lôautre  il a ®t® difficile de proposer une 

seule solution unique pour tous. 

 

ü Services administratifs y compris police municipale, services techniques :  

Durée de travail hebdomadaire à 36h en faisant 1/4h supplémentaire sur 4 jours, la demi-

journée de repos étant maintenue. 

Les horaires des agents seraient les suivants : 

¶ Services administratifs accueillant du public (ceux du RDC) : 

 8h15-12h / 13h30-17h15 le lundi  

 8h-12h / 13h30-17h15 (mardi, mercredi et vendredi). 

 8h-12h /  13h30-18h30 le jeudi 

¶ Services administratifs nôaccueillant pas du public y compris secr®tariat service 

jeunesse : 

8h-12h / 13h30-17h30 

¶ Police municipale et direction du service jeunesse : 

Horaires à définir en fonction des nécessités de service. 

¶ Services techniques :  

8h-12h / 13h30-17h30 ou 13h15-17h15 en période hivernale. 

 

 

 

 

 



 

 

ü Services cantine et entretien des locaux : 

Durée de travail hebdomadaire à 36h en faisant 1h supplémentaire à organiser en fonction des 

nécessités de service (soit répartie sur plusieurs jours ou sur une seule journée). 

 

ü Multi accueil municipal : 

Le temps de travail des agents est organisé actuellement sur 3 jours à 10h et une demi-journée à 

5h. Il est proposé une durée de travail hebdomadaire à 36h en faisant soit 1h de plus sur la 

demi-journée actuelle soit en rééquilibrant les 36h sur les 4 jours. 

 

ü ATSEM : 

Il est proposé une annualisation du temps de travail  avec 36h30 en période scolaire et 35h 

pendant les vacances. 

 

ü Services jeunesse et sport : 

Il est proposé une annualisation du temps de travail. 

Pour le service jeunesse : un temps de travail compris entre 32h30 et 34h pendant les périodes 

scolaires et de 40h pendant les vacances scolaires. 

Pour le service sport : un temps de travail de 42h pendant les périodes scolaires  et de 44h 

pendant la p®riode  dôouverture au public de la piscine. 

 

ü Professeur dôenseignement musical :  

A ce jour pas de modification. 

 

Pour les agents travaillant sur une base de 36h hebdomadaire, il y aura 5 jours de RTT accordés 

sôajoutant aux 25 jours de cong®s et aux 2 jours de fractionnement (1 jour suppl®mentaire pour 

5, 6 ou 7 jours et 2 jours pour au moins 8 jours  pris en dehors de la période du 1er mai au 31 

octobre). 

 

Pour le personnel annualis®, le calcul sera effectu® chaque d®but dôann®e par les chefs de 

service afin que les 1607h soient bien réalisées. 

 

Il nôy aura plus de jours fixes (ponts) impos®s par lôautorit® territoriale mais les services devront 

sôorganiser pour assurer le service par moiti® dôeffectifs. 

 

Monsieur le Maire demande lôaccord de lôassembl®e sur cette nouvelle organisation du temps 

de travail. 

DISCUSSION :  

Mme Aubert demande si M. Peltier a été titularisé. 

Mme B®gnis r®pond quôil est toujours sous contrat. 

 DECISION PRISE 

ADOPTE 24 POUR et 2 ABSTENTIONS (P. Valenti ï Vignerie) 

 

 

 

 



 

n N° 9 
CONSEIL MUNICIPAL DôORAISON 

07/12/2017  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : Tableau des effectifs des emplois permanents 2018 

Monsieur le Maire rappelle ¨ lôassembl®e quôil appartient ¨ lôorgane d®lib®rant de la collectivit®, sur 

proposition de lôautorit® territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents à temps complet et 

non complet nécessaires au fonctionnement des services communaux. 

Le code de la santé publique, dans son article R2324-4, modifié par décret N° 2007-230 du 20 février 

2007, impose aux ®tablissements dôaccueil collectif dôune capacit® ®gale ou sup®rieure ¨ vingt-cinq 

places de disposer dô®ducateurs de jeunes enfants dipl¹m®s dôEtat ¨ raison dôau moins un demi-poste, 

auquel il est ajouté un demi-poste de plus par tranche complète de vingt places supplémentaires au-

delà de vingt-cinq. 

Ces conditions ne sont plus remplies depuis le d®part en retraite de lôancienne directrice du multi-

accueil municipal, qui détenait ce grade. De même lôagent en poste depuis 2015 en contrat 

dôapprentissage dôEducateur Jeunes Enfants ne pouvant pas être pris en compte, il est nécessaire 

compte tenu de lôeffectif de la cr¯che de proc®der au recrutement dôun Educateur Jeunes Enfants ¨ 

temps complet. 

 Ce poste pourra être pourvu par un contractuel. 

Il y a lieu de créer au 1er  janvier 2018 dans la cat®gorie B un emploi dôEducateur de jeunes enfants ¨ 

temps complet de 35 heures. 

Monsieur le Maire demande ̈  lôassembl®e de bien vouloir approuver cette création de poste ainsi que 

le tableau des emplois permanents de la collectivité joint en annexe. 

DISCUSSION : Néant 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A LôUNANIMITE 

 

 

 



 

 



 

 

n N° 10 
CONSEIL MUNICIPAL DôORAISON 

07/12/2017  

 

RAPPORTEUR : Monsieur le Maire 

 

OBJET : Protection contre les crues de la Durance 

Convention dôassistance technique avec le SMAVD 

Convention de groupement de commandes avec le SMAVD 

 

 

Suite aux travaux r®alis®s sur la digue des Buissonnades, le suivi de lôouvrage, lôentretien et les 

réparations sont à la charge de la commune. 

Toutefois, le SMAVD qui possède les compétences techniques pour le faire peut assurer le suivi de 

lôouvrage (suivi en crue et hors crue) via un conventionnement. 

De même les opérations dôentretien annuel (fauchage, petites réparations) sont réalisées par les 

entreprises mandatées par le SMAVD mais les coûts affectés à la digue des Buissonnades sont à la 

charge de la commune. 

Aussi, pour que lôentreprise mandat®e par le SMAVD puisse travailler pour le compte de la commune, 

il est n®cessaire dôadh®rer au groupement de commandes mis en place par le SMAVD. 

Monsieur le Maire demande ̈  lôassembl®e dôapprouver la convention dôassistance technique et la 

convention de groupement de commandes jointes en annexe et de lôautoriser à les signer. 

 

 

 

 

DISCUSSION : Néant 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE PAR 25 POUR et 1 ABSTENTION (G. Maurice) 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 



 



 


